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©  Dispositif  automatique  d'extension  et  rétraction 
d'un  article  à  écrire  à  l'encre  ou  au  crayon,  ayant  en 
annexe  un  système  pour  le  tracé  des  circonférences, 
en  utilisant,  pour  ce  faire,  un  bras  articulé  télescopi- 
que  (3),  logé  latéralement  dans  une  rainure  longitudi- 
nale  (2)  située  dans  le  corps  tubulaire  (1)  où  se 
trouvent  les  mécanismes  automatiques  d'extension 
et  de  rétraction  de  l'article. 
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DUTIL  A  ECRIRE  TRANSFORMABLE 

DBJET  DE  L'INVENTION 

Cette  invention  concerne  un  outil  à  écrire 
transformable  dont  l'objectif  est  de  pouvoir  être 
utilisé  comme  un  outil  à  écrire  pour  prendre  des 
notes,  ou  bien,  au  moyen  d'une  simple  opération  il 
peut  être  transformé  en  un  élément  traceur  de 
circonférences. 

DOMAINE  DE  L'INVENTION 

L'outil  à  écrire  transformable  est  destiné  à  l'in- 
dustrie  consacrée  à  la  fabrication  d'éléments  à 
écrire  et  tout  spécialement  celle  consacrée  à  la 
fabrication  d'articles  de  bureau. 

ANTECEDENTS  DE  L'INVENTION 

La  nécessité  impérieuse  constatée  ces  derniers 
temps  en  ce  qui  concerne  la  représentation  graphi- 
que  d'images  ou  de  plans  tend  à  obtenir  la  simplifi- 
cation  des  objets  multiples  que  l'on  utilise  à  l'heure 
actuelle  de  manière  routinière,  pour  réaliser  une 
représentation  graphique  aussi  simple  soit  elle. 

Les  professionels  du  secteur  utilisent  une  série 
d'éléments  à  écrire  auxquels  ils  adaptent  des  piè- 
ces  auxiliaires  qui  fonctionnent  comme  des  acces- 
soires.  Ils  appliquent  ces  éléments  non  seulement 
pour  réaliser  le  tracé  de  lignes  droites,  mais  aussi 
des  circonférences  ou  des  courbes. 

Cette  utilisation  d'éléments  à  écrire  combinés 
avec  une  série  d'accessoires  ont  leur  justification 
lorsqu'ils  sont  utilisés  par  des  professionnels  qui 
requièrent  une  bonne  qualité  dans  leur  travail. 

Cependant,  loorsqu'il  s'agit  d'être  utilisés  par 
des  étudiants  ou  des  professionnels,  ces  éléments 
combinables  rendent  la  fonctionnalité  difficile,  par 
exemple,  lors  d'une  ébauche. 

L'on  connaît  les  divers  éléments  fonctionnsant 
de  manière  autonome  qui  sont  pourvus  de  réser- 
voir  à  encre  et  d'un  accessoire  adaptable  à  un 
compas  pour  le  tracé  de  lignes. 

L'on  connaît  également  le  compas  tradicionnel 
pourvu  d'accessoires  (pour  le  tracé  des  lignes  à 
hencre  ou  au  crayon)  combinables  qui  réalisent 
également  le  tracé  de  lignes. 

Il  y  a  aussi  le  traditionnel  "tire-lignes"  très 
utilisé  au  temps  jadis  et  encore  aujourd'hui  pour  le 
tracé  de  lignes. 

Mais,  on  ne  connaît  aujourd'hui  aucun  article  à 

écrire  pouvant  être  utilise  dans  problème  comme 
outil  à  écrire  pour  la  réalisation  graphique  d'un 
texte  et  qui,  en  même  temps,  puisse,  d'un  simple 
mouvement,  servir  de  compas. 

5 

DESCRIPTION  DE  L'INVENTION 

w  L'outil  a  écrire  que  propose  cette  invention 
constitue  une  solution  extrêmement  simple  et  de 
surcroît  très  utile.  Son  utilisation  est  facile  et  on 
peut  le  porter  sans  aucun  problème. 

Il  s'agit  d'un  dispositif  automatique  d'extension 
15  et  rétraction  d'un  article  à  écrire  à  l'encre  ou  au 

crayon,  ayant  en  annexe  un  système  pour  le  tracé 
des  circonférences,  en  utilisant,  pour  ce  faire,  un 
bras  articulé  télescopiquement,  logé  latéralement 
dans  une  rainure  longitudinale  située  dans  le  corps 

20  tubulaire  où  se  trouvent  les  mécanismes  automati- 
ques  d'extension  et  de  rétraction  de  l'article. 

Ce  bras  articulé  peut  s'étendre  et  se  rétracter 
télescopiquement  jusqu'à  déterminer  la  longitude 
équivalante  à  celle  du  corps  tubulaire,  en  desser- 

25  rant  au  préalable,  pour  l'ajuster  ensuite,  la  vis 
transversale  de  pression  qui  est  pourvue  d'un 
écrou  fileté. 

Ce  bras  articulé  est  pourvu,  dans  son  extrémité 
libre,  d'une  pointe  permettant  son  appui  sur  le 

30  papier  et  évitant  ainsi  le  déplacement.  Il  peut  se 
séparer  angulairement  par  rapport  au  corps  tubulai- 
re,  porteur  de  l'élément  à  écrire,  et  se  transformer 
en  compas  pour  le  tracé  de  circonférences  à 
rayons  variables. 

35  L'outil  à  écrire  actionne  son  bras  mobile  et 
giratoire  en  faisant  un  tour  complet  par  rapport  au 
bras  articulé  télescopiquement,  pourvu  d'une  poin- 
te  d'appui  qui  occupera  la  position  centrale. 

De  même,  cet  outil  à  écrire  utilise  une  mine  à 
40  encre  en  forme  de  baïonnette,  spécialement 

conçue  pour  s'adapter  à  l'intérieur  du  corps  tubu- 
laire,  ou  bien  une  mine  à  crayon  fixée  au  moyen 
d'une  mordache. 

Il  est  évident  qu'entre  un  outil  à  écrire  conven- 
us  tionnel  dont  les  caractéristiques  comportent  uni- 

quement  l'élément  pour  écrire,  constitué  d'une 
mine  à  encre  ou  à  crayon,  et  le  nouvel  outil  à 
écrire,  il  existe  un  grand  avantage  en  faveur  de  ce 
dernier  capable  d'avoir  deux  utilisations  aussi  di- 

se  verses  telles  que  la  structure  et  le  tracé  de  circon- 
férences  ou  de  lignes  courbes,  selon  l'usage  que 
l'on  veut  en  faire. 

DESCRIPTION  DES  DESSINS 
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Pour  compléter  cette  description  et  en  vue 
j'une  meilleure  compréhension  des  caractéristi- 
ques  de  l'invention,  il  est  joint  au  présent  mémoire 
descriptif,  deux  feuilles  de  plans,  comme  suit  : 

La  figure  No  1  .-  représente  une  vue  de  haut 
3t  de  face  où  l'on  peut  observer  la  configuration 
générale  extérieure  de  cette  invention. 

La  figure  No  2.-  représente  la  figure  anté- 
-ieure  sectionnée  où  l'on  peut  observer  la  disposi- 
tion  interne  adoptée  par  tous  les  éléments,  ainsi 
que  le  rapport  existant  entre  eux. 

La  figure  No  3.-  représente  une  vue  de  haut 
latérale  où  l'on  peut  observer  la  forme  génçérale 
sxtérieure  de  cette  invention  après  que  la  Figure 
No  1  ait  effectué  un  tout  à  90o  ver  la  gauche. 

La  figure  No  4.-  représente  la  partie  supé- 
rieure  de  la  figure  No  3,  sectionnée  longitudinelle- 
ment  où  l'on  peut  voir  la  rainure  longitudinale  où  va 
s'assembler  le  bras  télescopique  articulé,  ainsi  que 
le  rapport  entre  les  pièces  représentées  sur  les 
figures  5,  6,  7,  8,  9  et  10,  après  avoir  été  montées. 

La  figure  No  5.-  représente  une  vue  de  haut 
du  poussoir  troncoconique,  pourvu  d'un  élargisse- 
ment  dans  sa  base  inférieure  en  guise  d'aile;  de 
son  centre,  une  tige  coudée  est  projetée  vers  la 
partie  inférieure,  formant  une  seule  pièce  y  com- 
pris  le  poussoir. 

La  figure  No  6.-  représente  une  vue  de  haut 
du  ressort  troncoconique,  enroulé  autour  de  la  tige 
coudée  située  sous  l'aile  du  poussoir. 

La  figure  No  7.-  représente  une  vue  de  haut 
de  la  bague  filetée  intérieurement  et  qui  maintient 
le  poussoir  à  travers  son  aile,  alors  que  dans  la 
partie  inférieure  elle  est  filetée  au  cylindre  creux  de 
la  pièce  fourchue.  Il  se  forme  ainsi,  une  concavité 
ou  se  logera  le  ressort  troncoconique,  permettant 
le  mouvement  vertical  alternatif  du  capuchon  et  de 
la  tige  coudée. 

La  figure  No  8.-  représente  une  vue  de  profil 
de  la  pince  de  fixation  de  l'outil  à  écrire,  coudée  et 
pourvue  d'un  anneau  plat  maintenant  la  pince. 

La  figure  No  9.-  représente  une  vue  latérale 
de  la  pièce  embellissante  pourvue  de  formes  coïn- 
cidentes  pour  en  permettre  l'adaptation  à  la  pièce 
fourchue  qu'elle  recouvre,  alors  que,  dans  la  base 
supérieure  elle  est  pourvue  d'une  petite  mortaise 
qui  se  prolonge  à  travers  un  ravalement  de  section 
qui  l'entoure  intérieurement,  assistée  de  quatre  bu- 
toirs  coïncidants  avec  les  chanfreins,  pour  permet- 
tre  l'assemblage  de  l'anneau  plat  de  la  pince  cou- 
dée. 

La  figure  No  10.-  représente  une  vue  latérale 
de  la  pièce  fourchue  formée  par  des  deux  plaques 
parallèles  qui  couvrent  et  maintiennent  au  moyen 
de  vis  à  un  engrenage,  alors  qu'à  travers  un  petit 
échelon,  elle  se  projette  vers  la  partie  supérieure  à 

travers  un  cylindre  creux  extérieurement  rnete. 
La  figure  No  11.-  représente  une  vue  de 

haut  et  de  face,  les  bras  étendus  dans  le  sens  du 
tracé,  comme  exemple  de  réalisation  pratique, 

s  L'on  observe  qu'à  l'extrémité  du  bras  traceur, 
l'on  a  dessiné  une  mine  à  crayon  maintenu  par  une 
mordache,  si  bien  l'on  peut  utiliser  également  la 
mine  à  encre,  dûment  coudée,  dessinée  telle  qu'el- 
le  est  représentée  sur  la  figure  No  2. 

'0 

REALISATION  PREFERENTIELLE  DE  L'INVEN- 
TION 

Au  vu  de  ces  figures,  l'on  peut  constater  que 
l'outil  à  écrire  transformable  est  constitué  à  partir 
d'un  corps  tubulaire  ou  central  (1),  pourvu  latérale- 
ment  d'une  rainure  longitudinale  (2)  où  est  logé  un 

20  bras  articulé  (3)  constitué  par  deux  pièces,  l'une 
d'elles  référenciée  (3')  s'insère  à  (3).  En  appliquant 
une  force  longitudinale,  elle  se  déplace  télescopi- 
quement  et  en  effectuant  une  pression  sur  sa  par- 
tie  supérieure,  elle  se  sépare  angulairement  du 

25  corps  tubulaire  (1)  ou  central,  restant  unie  à  la 
partie  supérieure  de  celui-ci  (1),  au  moyen  d'une 
vis  (4)  qui  constitue  l'axe  de  virement  d'une  roue 
dentée  (5)  couronnant  le  bras  articulé  (3). 

La  longitude  et  le  maintien  postérieur  du  bras 
30  articulé  peut  être  réglés  au  moyen  d'une  vis  trans- 

versale  (6)  pourvue  d'un  écrou  rond  (7)  périphéri- 
quement  arrondi  maintenant  la  pièce  inserrée  (3  ) 
au  bras  (3),  évitant  de  cette  manière  le  glissement. 

La  pièce  inserrée  (3')  au  bras  articulé  (3)  est 
35  pourvue  à  son  extrémité  d'une  fourche  <8)où  se 

trouve  une  petite  articulation  (9)  comportant  une 
pointe  d'appui  (10)  capable  de  pivoter  graduelle- 
ment  uniquement  vers  l'intérieur,  au  moyen  d'une 
vis  transversale  (11)  qui  en  permet  le  mouvement 

40  circulaire. 
La  roue  dentée  (5),  située  à  l'extrémité  supé- 

rieure  du  bras  articulé  (3)  s'enchaîne  à  la  roue 
dentée  (12)  du  corps  tubulaire  (1)  ou  central.  Tou- 
tes  deux  ont  leurs  dents  axalement  coupées  en 

45  deux  parties  égales,  donnant  lieu  à  une  strie  axiale 
(13)  circulaire,  formant  un  orifice  rectangulaire  (14) 
permettant  le  glissage  vertical  d'une  tige  coudée 
(15)  susceptible  de  glisser  verticalemenet  tout  au 
long  de  l'étroite  rainure  longitudinale  (17),  lorsque 

50  cela  est  requis  au  moyen  du  poussoir  (16),  par  une 
légère  pression  extérieure,  agissant  ainsi  directe- 
ment  sur  les  mécanismes  conventionnels  (18)  de 
sortie  et  rétraction  de  l'élément  à  écrire  (19)  qui 
peut  également  être  traceur;  ceux-ci  sont  situés 

55  dans  la  zone  tubulaire  du  corps  central  (1). 
Afin  de  le  fixer  mécaniquement  à  la  roue  den- 

tée  (5)  du  bras  articulé  (3),  ainsi  qu'à  l'outil  à  écrire 
(20)  à  travers  la  roue  dentée  (12),  l'on  a  pourvu 

3 
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l'outil  d'une  pièce  fourchu  (21)  formée  de  deux 
plaques  parallèles  (22)  pourvues  de  deux  orifices 
(23)  chacune,  pour  loger  deux  vis  (4)  qui  passent  à 
travers  les  orifices  d'une  des  plaques,  traversent 
les  roues  dentées  (5)  et  (12)  engrenées  entre  elles 
par  les  orifices  correspondants  et  elles  se  filèteront 
sur  la  plaque  parallèle  opposée,  faisant  axe  de 
tournant  des  bras  correspondants. 

Les  plaques  parallèles  (22)  vont  se  projeter 
vers  la  partie  supérieure  à  travers  un  petit  échelon 
(25)  ,  aboutissant  à  un  cylindre  creux  (26)  extérieu- 
rement  fileté,  pourvu  d'un  orifice  (27)  coïncidant 
avec  l'axe  de  symétrie,  communiquant  l'intérieur 
du  cylindre  (26)  avec  la  zone  comprise  entre  les 
deux  pièces  parallèles  (22)  de  la  pièce  fourchue 
(21),  et  à  travers  cet  orifice  (27)  la  tige  coudée  (15) 
va  glisser  et  coïncider  avec  l'orifice  rectangulaire 
(14)  formé  par  la  conjonction  des  stries  axiales  (13) 
des  roues  dentées  (15)  et  (12). 

La  pièce  fourchue  (21  )  est  recouverte  extérieu- 
rement  d'une  pièce  embellissante  creuse  (28)  éga- 
lement  fourchue  dont  les  formes  correspondent  à 
la  pièce  recouverte,  ceci  permettant  le  libre  mouve- 
ment  de  tournant  et  la  sortie  latérale  des  bras  du 
compas. 

Cette  pièce  creuse  embellisante  (28)  est  pour- 
vue  dans  sa  partie  supérieure  interne  d'un  léger 
ravalement  de  section  (29)  qui  l'entoure  et  où  se 
trouvent  les  butoirs  (30)  coïncidant  avec  les  chan- 
freins  formant  intérieurement  un  grand  creux  cen- 
tral. 

Au  cours  du  montage,  les  types  (30)  de  la 
pièce  embellissante  (28)  coïncident  avec  le  petit 
échelon  (25)  de  la  pièce  fourchue  (21)  où  elle  reste 
stable  et  émerge  à  travers  le  grand  creux  central 
de  la  pièce  embellissante  (28)  le  cylindre  creux 
(26)  et  extérieurement  fileté  de  la  pièce  fourchue 
(21). 

La  zone  plate  comprise  entre  le  ravalement  de 
section  (29)  de  la  pièce  embellissante  (28)  et  le 
cylindre  (26)  creux  et  fileté  de  la  pièce  fourchue 
(21),  loge  l'anneau  (31)  qui  peu  après  sa  sortie  à 
l'extérieur,  s'accoude  et  se  transforme  en  pince 
(32)  que  l'on  va  utiliser  pour  maintenir  l'outil  à 
écrire  (20)  à  une  poche,  par  exemple. 

En  suivant  l'ordre  de  montage,  l'on  place  le 
poussoir  légèrement  troncoconique  (16)  pourvu 
d'un  rebord  (33)  qui  longe  sa  base  inférieure  d'où 
émerge  la  tige  coudée  (15)  et  autour  duquel  se 
trouve  un  ressort  troncoconique  (34)  à  l'intérieur  du 
cylindre  creux  (26),  de  telle  manière  que  la  tige 
coudée  (15)  passe  par  l'orifice  rectangulaire  (14) 
immédiatement  inférieur,  logeant  l'extrémité  hori- 
zontale  (35)  dans  l'étroite  rainure  (17)  longitudinale 
pour  avoir  accès  à  la  zone  tubulaire  du  corps 
central  (1)  et  activer  les  mécanismes  de  sortie  et 
de  rétraction  de  l'élément  à  écrire  (18)  ou  à  tracer 
(19). 

Pour  terminer  le  montage,  I  on  place  une  ba- 
gue  troncoconique  creuse  eet  intérieurement  filetée 
(36)  située  dans  l'orifice  (37)  à  la  base  supérieure 
pourvu  d'une  aile  (38)  et  qui  le  longe  intérieure- 

5  ment,  alors  que  la  base  inférieure  plus  large  com- 
porte  un  rebord  (39)  qui  l'entoure,  de  telle  manière 
que  l'orifice  (37)  laissera  passer  le  poussoir  (16) 
qui,  grâce  au  rebord  (33)  longeant  la  base  corres- 
pondant  à  l'aile  (38)  du  dit  orifice  (37),  fait  fonction 

io  de  butoir,  en  retenant  le  capuchon  (16)  et  en  évi- 
tant  le  démontage  et  la  chute. 

De  même,  la  bague  troncoconique  (36)  se  filè- 
te  au  cylindre  creux  (26)  de  la  pièce  fourchue  (21  ), 
de  manière  que  le  rebord  (39)  de  la  bague  tronco- 

75  conique  (36)  pressionne  l'anneau  (31)  de  la  pince 
(32),  logée  dans  le  ravalement  (29)  de  la  pièce 
embellissante  (28)  et  le  ressort  troncoconique  (34) 
reste  logé  dans  la  concavité  formée  par  la  bague 
troncoconique  (36)  filetée  avec  le  cylindre  creux 

20  (26)  de  la  pièce  fourchue  (21). 
L'outil  à  écrire  (20)  ainsi  constitué  peut  s'équi- 

per  d'une  mine  à  encre  spécialement  coudée  en 
guise  de  baïonnette  (40)  ou  bien  d'une  mordache 
(41)  maintenant  une  mine  de  crayon  qui  resteront 

25  logés  et  protégés  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire  (1) 
ou  central  dont  l'extrémité  opposée  au  poussoir 
(16)  est  pourvue  d'une  pièce  pointue  (42)  creuse  et 
embellissante  filetée  au  dit  corps  tubulaire  ou  cen- 
tral  (1)  susceptible  de  canaliser  l'entrée  ou  la  sortie 

30  des  éléments  à  écrire  ou  à  tracer  (19). 
Nous  ne  voulons  pas  nous  étendre  sur  la  des- 

cription  de  cette  invention,  étant  donné  que  n'im- 
porte  quel  expert  en  la  matière  peut  en  compren- 
dre  la  portée  ainsi  que  ses  avantages. 

35  Les  matériaux,  la  forme,  la  dimension  et  la 
disposition  des  éléments  sont  susceptibles  de  va- 
riation  sans,  pour  autant,  et  en  aucun  cas,  l'essen- 
tiel  de  cette  invention. 

Les  termes  utilisés  pour  décrire  ce  mémoire 
40  doivent  être  pris  dans  leur  sens  large  et  non  pas 

limitatif. 

Revendications 
45 

1  .  -  L'outil  à  écrire  transformable  dont  la  carac- 
téristique  essentielle  est  celle  d'être  constitué  à 
partir  d'une  pièce  faisant  fonction  de  corps  central 
de  l'outil  à  écrire,  pourvu  d'une  forme  spécifique- 

•50  ment  conçue  pour  permettre  l'assemblage  de  ma- 
nière  latérale  de  l'accessoire  correspondant. 

2.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  la  pre- 
mière  revendication,  dont  la  caractéristique  essen- 
tielle  est  celle  de  disposer  dans  un  de  ses  côtés  et 

55  dans  le  sens  longitudinal  à  l'axe  de  symétrie  du 
corps  central,  d'une  rainure  où  est  logé  un  bras 
articulé  à  deux  pièces  dont  l'une  s'insère  dans 
l'autre,  qui  en  appliquant  une  force  longitudinale, 

4 
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glisse  télescopiquement  et  en  pressant  la  partie 
supérieure  de  cette  pièce,  il  se  sépare  en  angle  du 
corps  central  tout  en  restant  uni  à  la  partie  supé- 
rieure,  au  moyen  d'une  vis  faisant  axe  de  tournant 
d'une  roue  dentée  couronnant  le  bras  articulaire. 

3.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
essentielle  est  que  l'élément  réglant  la  longitude  du 
bras  articulé  ainsi  que  la  fixation,  est  une  vis  trans- 
versale  à  l'axe  du  bras  articulé,  pourvu  d'un  écrou 
arrondi,  périphériquement  fileté,  maintenant  la  piè- 
ce  insérée  au  bras,  évitant  ainsi  le  glissement. 

4.  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  reven- 
tications  précédentes  dont  la  caractéristique  essen- 
tielle  est  la  pièce  coulissante  télescopiquement  in- 
sérée  dans  le  bras  articulé  possédant  dans  son 
extrémité  une  fourche  où  se  trouve  une  petite 
articulation  comportant  une  pointe  d'appui  à  l'extré- 
mité  maintenue  par  une  vis  transversale  ou  axe  de 
tournant,  susceptible  de  pivoter  graduellement  uni- 
quement  vers  l'intérieur,  à  partir  d'une  position 
verticale  jusqu'à  atteindre  90o. 

5.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
essentielle  est  que  la  roue  dentée  couronnant  le 
bras  articulé,  engrène  à  la  roue  dentée  du  corps 
tubulaire,  dont  les  dents  sont  coupées  de  manière 
axiale  en  deux  parties  égales,  donnant  lieu  à  une 
strie  axiale  circulaire,  de  telle  manière  que  quelle 
que  soit  l'ouverture  des  bras  du  compas,  les  stries 
des  deux  roues  dentées  forment  au  centre  un 
orifice  rectangulaire  permettant  le  glissage  vertical 
d'une  tige  coudée  manoeuvrable  manuellement  à 
partir  du  poussoir. 

6.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
vendications  précédentes  dont  la  caractéristique 
essentielle  est  que  l'orific  rectangulaire  formé  par 
la  conjonction  des  stries  dentées  permettent  le 
glissage  d'une  tige  coudée  manoeuvrable  manuel- 
leme  à  partir  du  poussois  dont  le  tronçon  horizon- 
tal  s'introduit  dans  une  étroite  rainure  longitudinale 
qui  est  une  projection  de  la  strie  de  la  roue  dentée 
du  corps  tubulaire,  située  au  fond  de  la  partie 
supérieure  de  la  rainure  longitudinale  ou  est  logé  le 
bras  articulé. 

7.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
essentielle  en  est  qu'en  pressant,  le  poussoir  du 
tronçon  vertical  de  la  tige  glisse  à  travers  l'orifice 
rectangulaire  constitué  par  les  stries  des  roues 
dentées,  permettant  ainsi  la  montée  et  la  descente 
de  l'élément  à  écrire  ou  à  tracer,  au  moyen  du 
tronçon  horizonta  de  la  tige,  introduit  dans  l'étroite 
rainure  longitudinale  donnant  accès  à  la  zone  tubu- 
laire  du  corps  pour  activer  les  mécanismes  de 
sortie  et  de  rétraction  de  l'élément  à  écrire  ou  à 
tracer. 

8.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 

vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
essentielle  est  que  les  roues  dentées  sont  recou- 
vertes,  protégées  et  maintenues  au  moyen  d'une 
pièce  fourchue  constituée  par  deux  plaques  paral- 

5  lèles  pourvues  de  deux  orifices  correspondants,  qui 
sont  projetées  vers  la  partie  supérieure  à  travers 
un  petit  échelon  qui  aboutit  à  un  cylindre  creux 
extérieurement  fileté  pourvu  d'un  orifice  coïncidant 
avec  l'axe  de  symétrie  communiquant  l'intérieur  de 

70  ce  cylindre  avec  la  zone  comprise  entre  les  deux 
plaques  parallèles. 

9.-  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
essentielle  est  que  la  pièce  fourchue  est  montée 

75  sur  la  partie  supérieure  du  corps  tubulaire,  de 
manière  que  les  roues  dentées  sont  logées  entre 
leurs  places  et  à  travers  de  leurs  orifices  les  deux 
vis  passent  et  maintiennent  la  pièce  fourchue,  com- 
me  axe  de  tournant  des  dites  roues  dentées. 

20  10.-  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
essentielle  est  que  la  pièce  fourchue  est  recouverte 
extérieurement  d'une  pièce  embellissante  creuse, 
dont  les  formes  coïncident  avec  cette  pièce  four- 

25  chue,  et  pourvue  dans  sa  partie  supérieure  interne 
d'un  petit  ravalement  de  section  qui  l'entoure  et  où 
se  trouvent  les  deux  butoirs  coïncidant  avec  les 
chanfreins  qui  forment  un  grand  creux  à  l'intérieur. 

11.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
30  vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 

essentielle  est  qu'une  fois  que  la  pièce  embellis- 
sante  creuse  recouvrant  la  pièce  fourchue  est  pla- 
cée,  le  petit  échelon  de  cette  dernière  coïncide 
avec  les  butoirs  de  celle-ci,  atteignant  sont  point 

35  stable  et  évitant  qu'elle  avance;  de  cette  manière  la 
partie  supérieure  fera  émerger  le  cylindre  creux 
extérieurement  fileté  faisant  partie  de  la  pièce  four- 
chue  et  en  occupe  la  partie  supérieure. 

12.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
40  vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 

essentielle  est  que  sur  le  cylindre  creux  extérieure- 
ment  fileté  de  la  pièce  fourchue  on  fait  passer 
l'anneau  plat  et  une  pince  dûment  coudée,  de 
manière  que  cet  anneau  soit  situé  sur  le  petit 

45  ravalement  de  section  de  la  pièce  embellissante  et 
les  quatre  butoirs  intérieurs  situés  sur  les  chan- 
freins;  cet  anneau  plat  reste  ainsi  au  même  niveau 
que  les  bords  limitant  le  petit  ravalement  de  sec- 
tion  de  la  pièce  embellissante. 

50  13.-  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
essentielle  est  que  dans  l'ordre  du  montage,  on 
place  un  poussoir  légèrement  troncoconique  pour- 
vu  dans  sa  base  inférieure  d'un  élargissement  en 

55  guise  d'aile  qui  le  longe  et  du  centre  émerge  une 
tige  coudée  formant  une  seule  pièce  avec  le  pous- 
soir  et  peut  comporter  gravé  sur  la  surface,  un 
filetage  anti-coulissant. 

5 
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14.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re- 
'endications  précédentes  dont  la  caractéristique 
îssentielle  est  que  l'on  a  enroulé  autour  du  tronçon 
vertical  de  la  tige,  un  ressort  troncoconique  dont 
'extrémité  de  plus  grand  diamètre,  se  loge  à  l'inté-  5 
leur  du  cylindre  creux  de  la  pièce  fourchue,  de 
nanière  que  son  extrémité  de  moindre  diamètre 
.'appuie  sur  sa  base  inférieure  et  autour  du  tron- 
çon  vertical  de  la  tige. 

15.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re-  w 
indications  antérieures,  dont  la  caractéristique  es- 
sentielle  est  que,  au  moyen  d'une  bague  troncoco- 
lique  creuse,  intérieurement  filetée,  pourvue  d'un 
•ebord  qui  l'entoure,  et  chargée  de  maintenir  l'an- 
leau  de  la  pince  fermement  serré  contre  le  petit  75 
•avalement  de  section  de  la  pièce  embellissante, 
après  l'avoir  filetée  au  cylindre  creux  de  la  pièce 
ourchue,  alors  que  la  base  supérieure  de  la  bague 
roncoconique  comprend  un  orifice  dont  l'intérieur 
3St  bordé  d'une  aile  d'où  émerge  le  capuchon,  le  20 
-ebord  de  ce  dernier  restant  à  l'intérieur.  En  cor- 
-espondance  avec  l'aile  intérieure  de  l'orifice  du 
;apuchon,  il  fera  fonction  de  butoir  de  rétention, 
évitant  ainsi  le  démontage  ou  la  chute. 

16.  -  Outil  à  écrire  transformable,  selon  les  re-  25 
vendications  précédentes,  dont  la  caractéristique 
sssentielle  est  que  l'outil  à  écrire  ou  élément  tra- 
zeun  est  pourvue  d'une  mine  à  encre  spéciale- 
ment  coudée  en  guise  de  baïonnette  ou  bien  au 
moyen  d'une  mordache  qui  maintient  une  mine  de  30 
graphite  pouvant  être  utilisé  comme  crayon;  ceux- 
ci  restent  logés  et  protégés  à  l'intérieur  du  corps 
tubulaire  ou  central,  pourvu  à  l'extrémité  opposé  au 
poussoir,  d'une  pièce  pointue  creuse  et  embellis- 
sante  filetée  au  corps  tubulaire  et  pouvant  canaliser  35 
l'entrée  ou  la  soortie  de  ces  éléments  traceurs. 

6 
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